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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement fait le choix d’instaurer une contribution exceptionnelle de 18 % qui, venant 
majorer la dernière tranche du barème (45 %), les prélèvements sociaux sur les revenus d’activité 
(8 %) ainsi que la contribution exceptionnelle sur les très hauts revenus instaurée par le précédent 
gouvernement (4 % au-delà de 500 000 € de RFR), aboutit à une taxation globale au taux de 75 %.

Outre le risque que fait peser un tel niveau de taxation en matière de délocalisation des capitaux et 
de fuite des talents à l’étranger pour un rendement dérisoire ; outre le signal très négatif qu’un tel 
niveau de taxation envoie à toutes celles et ceux qui veulent réussir dans ce pays ; outre son aspect 
confiscatoire, cette taxe présente la particularité de ne toucher que les revenus du travail alors que 
de tels niveaux de rémunération sont rarement atteints grâce aux seuls revenus d’activité.

Il est donc ici proposé de supprimer cette contribution exceptionnelle.

 


